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MHM Corporate annonce la mise à disposition de sa 
documentation d’assemblée 

 
Paris, France – 9 juin 2026, 8h00 – MHM CORPORATE (« MHM ») annonce la mise à 
disposition sur son site internet de la documentation de son assemblée générale, 
convoquée le 30 juin 2026. 

Pour rappel, l’assemblée générale annuelle mixte a été convoquée le mardi 30 juin 2026 à 
11h00, dans les locaux du cabinet d’avocats Lexelians situés au 11, avenue de l’Opéra – 
75001 Paris. 
 
Cette assemblée générale sera amenée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
A titre ordinaire 
 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus 
aux administrateurs ; 

2. Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
3. Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du code de commerce ; 
4. Nomination de Mme Ana Silva en qualité de membre du conseil d’administration ; 
5. Nomination de Mme Andreia Gonçalves de Oliveira en qualité de membre du conseil 

d’administration ; 
6. Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 

2025 à M. Jean-François Ott au titre de son mandat de président du conseil 
d'administration (vote ex-post) ; 

7. Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 
2025 à M. Jean-François Ott au titre de son mandat de directeur général pour la 
période du 1er janvier 2025 au 15 décembre 2025 (vote ex-post) ; 

8. Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 
2025 à M. Diede van den Ouden au titre de son mandat de directeur général pour la 
période du 15 décembre 2025 au 31 décembre 2025 (vote ex-post) ; 

9. Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 
2025 aux administrateurs non-dirigeants (vote ex-post) ; 

10. Approbation de la politique de rémunération de M. Jean-François Ott au titre de son 
mandat de président du conseil d'administration pour la période du 01 janvier 2026 
au 02 février 2026 (vote ex-ante) ; 

11. Approbation de la politique de rémunération de M. Diede van den Ouden au titre de 
son mandat de président du conseil d'administration à compter du 02 février 2026 
(vote ex-ante) ; 
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12. Approbation de la politique de rémunération de M. Diede van den Ouden au titre de 
son mandat de directeur général 01 janvier 2026 au 02 février 2026 (vote ex-ante) ; 

13. Approbation de la politique de rémunération de M. Rudie Reedijk au titre de son 
mandat de directeur général à compter du 02 février 2026 (vote ex-ante) ; 

14. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs non-dirigeants au 
titre de l'exercice 2026 (vote ex-ante) ; 

15. Pouvoirs pour formalités ;  
 
A titre extraordinaire 
 

16. Délégation de pouvoirs à donner au conseil d’administration pour décider du 
regroupement des actions de la Société ; 

17. Pouvoirs pour formalités. 
 
L’ensemble de la documentation relative à cette assemblée générale est disponible sur le 
site internet de MHM, à l’adresse suivante : 
https://mymatchingcompany.com/investisseurs/ , dans la rubrique « Assemblées 
générales. 

 
* * * 

 
A propos de MHM CORPORATE 
MHM CORPORATE est cotée sur le marché réglementé d’Euronext - compartiment C 
ISIN : FR001400IE67 – MHM – Bloomberg : MHM:FP 
MHM CORPORATE est éligible au PEA-PME. 

Pour plus d'informations, merci de consulter le site mymatchingcompany.com (section 
Investisseurs). 

Contact MYHOTELMATCH 
contact@mhm-corporate.com 

https://mymatchingcompany.com/investisseurs/
mailto:contact@mhm-corporate.com

